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PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Lc colonel de Weiss, le dernier bailli de Moudon, est cer-
tainement une des figures les plus originales de l'epoquede l'eman-
cipation vaudoise. C'est une de Celles aussi qui attirent le plus
souvent l'attention des chercheurs. L'etude de ce caractere qui tient
de l'homme de guerre, du diplomate, du philosophe et de l'ecri-
vain, est certainement une des plus attachantes mais aussi des plus
difficiles. M. H. Warnery lui a consacre, il y a quelques annees,
dans la Bibliotheque universelle, un certain nombre de pages pleines
d'interet 9 Un des meilleurs historiens de la Suisse allemande,
M. J. Strickler, vient d'ecrire ä son tour une longue biographie du
colonel de Weiss, tres complete et träs documentee. *

M. Strickler etait tres bien place pour etudier la figure originale
du «Bailli philosophe » comme l'appelait M. Warnery. Ancien archi-
viste ä Zurich, il s'occupe depuis un certain nombre d'annees de

compulser, de classer et de publier les documents principaux que
renferment les archives föderales sur l'epoque de la Revolution et
de la Republique helvetique. II est ä merae par consequent de
connaitre mieux que tout autre les actes et la conduite des hommes
qui jouerent un role dans notre pays pendant ces annees malheu-
reuses ä bien des egards.

Enfant naturel, plus tard legitime, le futur bailli de Moudon na-
quit ä Yverdon le 6 mai 17 51. Sa vie fut certainement une des plus
mouvementees de son temps. Tour ä tour soldat et officier au
service etranger, prisonnier d'Etat dans son propre pays, membre du
gouvernement de Berne, ecrivain fort goüte en France et en Suisse,
admirateur passionne des principes de 1789, et enfin bailli de Moudon,

il fut charge par LL. EE., comme on le sait, de la defense du
Pays de Vaud contre les Frangais et les Patriotes, au mois de jan-
vier 1798. Au lieu de combattre, il publia une volumineuse
brochure, d'ailleurs pleine d'esprit et de bon sens, pour recommander
la conciliation, et ecrivit des proclamations emphatiques.

A Yverdon meme, oü il avait son quartier general 5, les Patriotes

1 Livraison de septembre 1891.
2 Franz Rudolf von Weiss (1751-1818) von Joh. Strickler, dans la

Ncujahrs-Blatt des Litterarischen Gesellschaft Bern atif das fahr 1897.
Berne, Wyss.

8 II etait loge avec son etat-major a l'Hotel de l'Aigle royal oil se
trouve aujourd'hui la Prefecture et, pour peu de temps encore, l'Ecole
superieure des jeunes filles,
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se demandaient quelles etaient ses intentions et ce qui se passait.
« On ne voit rien de clair, disait une lettre du 25 janvier datee de
cette ville, le general ne sait lui-mSme que faire, ni son etat-major,
ni son commissaire des guerres, ni son capitaine d'artillerie, enfin
ni personne; c'est du moins ainsi que j'en juge d'apres une multitude

de faits, de mandats qui s'dcrivent k la secretairerie baillivale
et qui ne paraissent pas, de proclamations qui s'impriment, etc.,
qu'on n'ose repandre ; on donne des ordres, on les revoque... Le
major Pillichody est k se promener sur la place en garde-habit,
comme si de rien n'etait. »

Apres avoir perdu beaucoup de temps, de Weiss dut evacuer le
Pays de Vaud sans combattre et il sembla avoir voulu reprendre ä

son profit en la modifiant un pcu, la fameuse lettre de Cesar au
Senat romain : vent, vidi, fugi.

L'ex-bailli de Moudon dut se retirer en Allemagne devant la

reprobation generale, et c'est lä qu'il ecrivit sa defense sous forme
de brochure : Du debut de la revolution Suisse. Deux ans plus tard,
il reparut en Suisse äl'epoque de la conclusion du traite de Lune-
ville et envoya k Bonaparte une lettre ouverte, aujourd'hui peu
connue et dont M. Strickler donne la fin : « Grand homme, disait-il
au Premier Consul, la paix parait se conclure. L'independance de
la Suisse est promise. Une nouvelle Constitution doit la preceder.
Le vrai peuple helvetique en suspens jette un coup d'ceil de terreur
sur le passe et s'inquiete sur l'avenir. II craint quelque brusque
decision qui consolide sa perte... » II continuait en adjurant le
Premier Consul k user de sa toute puissance pour ramener la Suisse

aux anciennes formes de gouvernement. II est presque inutile
d'ajouter que Bonaparte ne tint guere compte des demandes que
lui faisait le « general Weiss au nom des plus vrais amis de la
Patrie ». Le bailli philosophe vecut des lors dans l'obscurite et

termina ses jours k Nyon d'une maniere bien malheureuse.
II est grandement desirable qu'une personne de bonne volonte

mette le travail de M. Strickler k la portee de tout le public romand

par une bonne traduction frangaise.

— Dc la Correspondance echangee en 1815 entre le Tsar
Alexandre 1er et Mme de Stael \ nous extrayons les lignes sui-
vantes relatives ä la Suisse:

Mme de Stael ecrit ä Alexandre, de Coppet, en date du 8 juin
1815 : « La Suisse aussi se Hatte, Sire, d'obtenir de Votre Majeste
l'appui liberal dont eile a tant besoin. Le pays souhaite la neutra-

1 Revue de Paris, I janvier 1897.
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lite, et le traite par lequel eile vient de lui 6tre otee a ete accepte
par respect, mais non avec bonheur. Si vous pouvez engager les
allies ä ne pas profiter de la facilite de passer sur son territoire,
la plus ancienne republique de l'Europe et la dernidre subsistante
encore aujourd'hui vous devrait, Sire, son repos et sa dignite.
Quelle position dans l'histoire que celle de Votre Majeste!
Desinteresse dans cette question, chevalier de l'Europe et pouvant
seul nous preserver de l'ancien arbitraire et de la nouvelle tyrannie,
il y a au fond de votre cosur une conscience de verite qui n'existe
nulle part; Sire, au nom de vous, soyez toujours vous, c'est mon
unique priere. »

Alexandre repondait de Heidelberg, le 13/25 juin 1815 :

« Pour ce qui concerne la situation de la Suisse, dans le moment
actuel, je n'hesite pas ä vous temoigner, Madame, que son accession

ä un Systeme sur lequel repose celui de son integrite et de son
independance, ne me semble point detruire sa neutralite. Le
passage meme par son territoire des troupes alliees, librement consenti
et regie a des conditions peu onereuses pour la Suisse, est trop
necessaire au succes des operations pour devoir etre rejete par des
considerations secondaires. Aux yeux d'une nation eclairee et ge-
nereuse, quelques instants de repos ne sauraient contrebalancer
l'interet de sa conservation et de son honneur. »

La raison du plus fort est toujours la meilleure; le tsar de toutes
les Russies ne voyait dans le maintien de la neutralite helvetique
qu'une affaire secmdaire, comptant ä peine en regard des interöts
de la grande politique europeenne!

— L'etude des idees et de l'activite de Calvin est continuelle-
ment ä l'ordre du jour soit chez nos excellents voisins de Geneve,
soit ä l'etranger. Un travail excessivement volumineux se prepare
en France sur ce sujet toujours actuel. M. Charles Borgeaud, de

son cöte, va publier, sous les auspices du Senat universitaire, un
ouvragesurl' University de Genh'e et son histoire. Une partie de ce
volume, relative ä Calvin, fondateur de 1' University de Geneve, a dejä

paru l'annee derniere dans la Revue internationale de Fenseignement,
et plus tard en brochure. Celle-ci renferme une grande quantite de

rcnseignements nouveaux non seulement sur la fondation del'ecole
de theologie de Geneve, mais aussi sur celle de Lausanne qui la
prcccda d'une vingtaine d'annees et avec laquelle eile eut neces-
sairement des relations nombreuses.

M. Eug. Choisy enfin, a communique ä ses collegues de la Societe

d'histoire un memoire sur la question interessante de « la theocratie
ä Geneve au temps de Calvin » qui avait fait dejä autrefois l'objet



d'une etude importante d'Am. Roget. Celui-ci, dit le Journal de

Geneve, avait demontre qu'il n'y a jamais eu ä Geneve thlocratie
dans le sens d'une domination de l'Etat par l'Eglise, et il a detruit
pour toujours la legende du rEgne de Calvin et de la dictature des

reformateurs. Mais on peut se demander si Roget a bien saisi le

principe qui dominait la vie politique et ecclEsiastique. Au XVIe
siecle comme au moven dge, la religion etait envisagee com me le
fondement necessaire de l'ordre social. Les Genevois, depuis long-
temps en lutte avec leurs eveques, demandent k la Reformation
une autre institution religieuse qui respecte leur independance et
leur fierte politique; la loi evangelique va prendre la place de la loi
papale. Celui qui interpretera cette loi nouvelle, c'est le Conseil,
representant de l'ensemble des citoyens, heritier du pouvoir
Episcopal, qui remet en vigueur les ordonnances disciplinaires et rend
obligatoires certains actes religieux. Et ceci devait rencontrer une
certaine resistance aupres des independants que toute obligation
gene. Lorsque Farel et Calvin demanderent au Conseil de prendre
des mesures severes contre les debauches, de refuser la Cene aux
indignes et d'adopter une confession de foi obligatoirc, une vive
opposition se manifesta. Le Conseil n'admit ces propositions qu'en
les modifiant assez profondement.

Calvin insista pour faire jurer la confession de foi par les
habitants, mais devant le grand nombre des recalcitrants, le Conseil dut
y renoncer. Les elections de 1538 porterent meme au syndicat les

quatre personnages qui avaient le plus ouvertement conseille la
resistance aux mesures proposees par les ministres. Ceux-ci furent

renvoyes. Ainsi, les citoyens turbulents, apres avoir secoue le joug
de Peveque, ne voulaient pas se plier k la regle stricte que voulait
leur imposcr un theologien de 28 ans.

L'arrivee du parti des « articulants » et la mort de Jean-Philippe
amenerent une reaction qui rappela Calvin. Les ordonnances eccle-

siastiques redigees par le reformateur consacrerent la Suprematie
du Conseil charge de surveiller et de pacifier, de ratifier les
nominations faites par les ministres et disposant du droit de deposer les

pasteurs.
Peut-on conclurc avec Roget qu'il n'y a pas eu de theocratie

Si par ce terme on entend la domination de la societe civile par un
clerge, Roget est dans le vrai. Mais si par theocratie on entend la
subordination de la societe civile ä une autorite religieuse, ä une
loi divine, il y a eu theocratie ä Genbve. Cette autorite cependant
n'est pas celle d'un Corps, c'est celle tie la Bible, recueil des
ordonnances divines. Le Conseil conserve la Suprematie sur les minis-
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tres en tant que ceux-ci sont des fonctionnaires. Si, par la suite, le

pouvoir civil montra envers les pasteurs une deference qui ressem-
blait fort ä la soumission, cela tient, sans doute, ä la vigueur du
caractere de Calvin, mais il n'y eut pas theocratie clericale comme
au temps du catholicisme. La theocratie de Geneve fut Celle de la
Bible interpretee comme regle de doctrine et de conduite.

— L'opinion publique commence ä se preoccuperdans le canton de
Vaud du prochain centenaire de l'independance. M. Ed.Secretan,
redacteur de la Gazette de Lausanne, a introduit cette question dans
les meilleurs termes devant le Grand Conseil, le 9 fevrier dernier,
et a demande que la date du 24 janvier 1798 soit remise en
memoire et celebree de la maniere la plus convenable lorsque le
moment sera venu. II a profite de l'occasion pour rappeler les evene-
ments de l'epoque et faire remarquer avecraison que l'independance
vaudoise ne date pas du 14 avril 1803, comme on est tente de
lc croire encore dans le public, mais du jour ou fut proclamee la

Republique lemanique et oü l'Assemblee provisoire du Pays de Vaud
se rassembla pour la premiere fois au chateau de Lausanne, sous la
presidence de Maurice Glayre, le 24 janvier 1708. La motion de
M. Secretan a ete adoptee ä l'unanimite par le Grand Conseil et

renvoyee au Conseil d'Etat.

— Le premier fascicule de l'ancienne Geneve, dü ä la plume de
M. J. Mayor, conservateur du musee Fol, a paru fin 1896. Cette

magnifique publication se compose d'un texte fort bien ecrit, avec
science et erudition, et de gravures, en partie hors texte, donnant
les divers aspects de la cite genevoise des les temps les plus recu-
les. Citons une gracieuse reconstitution de Geneve romaine d'apres
P. Escuyer, Geneve au XVIe, au XVIIe siecle, un plan de Geneve
au XVIIIe, la Charte des franchises de Geneve, etc.

— Une tres remarquable collection de lettres adressees par
les rois de France ä la republique du Valais se trouve en mains
de M. Capre, ä Chillon. D'autres reliques, telles que l'anneau du
Cardinal Schinner, nous ont egalement ete montrees. II y a la une'
Serie de documents qui, si leur authenticite est demontree, aura

pour nos musees et bibliotheques une valeur incalculable.


	Petite chronique et bibliographie

